








 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS (CASA) 

 
 

  PROTOCOLE D’ACCORD  
POUR  LA CESSION ET LA PRISE DE POSSESSION PAR ANTICIPATION 
DE TERRAIN EN VUE DE LA REALISATION DE TRAVAUX DU BUS-TRAM  
 
 
Entre  
 
M. Roger Pierre PETTAVINO 
époux de Mme Christine Jeanne MARTINEZ, 
né le 30/01/1960 à ANTIBES (06) technicien d'atelier  
demeurant Résidence Les Terres Blanches Bât H  
324 Route de Grasse, 06600 ANTIBES 
 
M. Daniel Christian PETTAVINO 
divorcé de Mme Geneviève GOUDON 
né le 05/04/1963 à ANTIBES (06) - sans profession 
demeurant Domaine des Charmettes 2139, route de Grasse  
06600 ANTIBES  
 
M. Gérard Joseph PETTAVINO 
époux de Madame Patricia  Olga MATTEI 
né le 13/05/1967 à ANTIBES (06) artisan -employé de mairie 
demeurant Lotissement Les Fauvettes Villa 7B  
140 Route d'Antibes, 06560 VALBONNE 
 
Propriétaires indivis de la moitié de la parcelle 
 
 
Mlle Nathalie Céline PETTAVINO, comptable ENEDIS 
célibataire majeure, née le 21/11/1972 à ANTIBES (06) - salariée 
demeurant 50 rue de Cannes, "Le Vieux Moulin", Bât B 
06110 LE CANNET  
 
M. Philippe Christophe Bruno PETTAVINO  
"célibataire majeur, né le 18/03/1975 à ANTIBES (06)  
installateur domotique 
demeurant 793 Chemin de Saint Julien, 06410 BIOT 
 
Nus propriétaires indivis de la moitié de la parcelle 
 
 
 
 
 



 
M. Antoine Nicolas PETTAVINO, retraité, 
divorcé de Mme Maryse Fernande FOGLIANI 
Né le 13/10/1940 à ANTIBES (06) - retraité 
demeurant Le Vahina Bât B et G3, Appt B33,  
3 Vieux Chemin de Mougins, 06110 LE CANNET 
 
Usufruitier de la moitié de la parcelle 

 
désignés sous le vocable  
« Le propriétaire-bailleur » 

 
 
 
CARREFOUR PROPERTY FRANCE 
Société par actions simplifiée au capital de 2 457 158 937,80 € 
Ayant son siège social 93, avenue de Paris,  
91300 MASSY 
Immatriculée au RCS de NANTERRE et identifiée au SIREN  
sous le numéro 775 632 169 
représentée par son Président M. Sébastien VANHOOVE 
domicilié 35 avenue Talma, 78600 MAISONS-LAFFITTE 

 
désignée sous le vocable  
« Le preneur à bail » 

 
ET 
 
La COMMUNAUTE d' AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS,  
dont le siège est à  la Mairie d’ANTIBES -Cours Masséna 06600 ANTIBES créée 
en application de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement 
et à la simplification de la coopération intercommunale et d’un arrêté de 
Monsieur le Préfet du Département des  Alpes-Maritimes  en date du 10 
décembre 2001 modifié par arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2002 et 
par arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2011, identifiée sous le numéro 
SIREN 240 600 585. 
Représentée par Monsieur Jean LEONETTI, Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, agissant suivant une délibération en 
bureau communautaire du … 
 
 

désignée sous le vocable  
« Le bénéficiaire » 

 
 
 
 
 



 
 

EXPOSE 
 
 
Dans le cadre du développement d’une politique active en faveur des 
transports en commun et dans le prolongement des documents directeurs 
qu’elle a adoptés, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a déclaré 
d’intérêt général  le projet de création de bus à haut niveau de services (BHNS), 
dénommé bus-tram, reliant la gare ferroviaire d’Antibes au parc d’activités de 
Sophia Antipolis, traversant le territoire des communes d’Antibes, Biot , 
Vallauris et Valbonne. 
 
Par délibération CC 2013.067 du 3 avril 2013, le Conseil Communautaire a 
décidé de la poursuite de l’opération, en autorisant Monsieur le Président à 
prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la délibération 
déclarant ce projet d’intérêt Général. 
  
Suivant arrêté en date du 18 juin 2013, le Préfet des Alpes-Maritimes a déclaré 
d’utilité publique le projet d’aménagement d’un transport en commun en site 
propre pour le bus-tram sur le territoire des communes d’Antibes, Biot, 
Valbonne et Vallauris.  
Le préfet, suivant arrêté pris le 31 mai 2018, a prorogé pour une durée de cinq 
ans à compter du 18 juin 2018, les effets de la déclaration d’utilité publique. 
 
Les emprises foncières nécessaires à la réalisation de la phase 2 du projet 
déclaré d’utilité publique qui ont été déclarées cessibles suivant arrêté 
préfectoral du 10 février 2020, concernent notamment  pour la phase 2 des 
travaux, dans la section de la Route de Grasse entre l’avenue de la Sarrazine 
et le carrefour de la Croix-Rouge sur la commune d’Antibes, la parcelle 
cadastrée BC n°123 sise 233, route de Grasse appartenant à l’indivision 
PETTAVINO avec comme preneur à bail à construction la SAS CARREFOUR 
PROPERTY France. 
 
Ce projet se trouve à proximité d’un magasin supermarché exploité sous 
l’enseigne « Carrefour » (ci-après « Carrefour Market »). 
 
A cet effet, suite à la présentation par la CASA du projet et aux diverses 
réunions qui se sont tenues à la direction Voirie et Grands Projets de la CASA 
ainsi que sur le site dont la dernière le 17 juin 2020 ayant fait l’objet de 
comptes rendus, les parties ont convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le propriétaire-bailleur, l’indivision PETTAVINO et le preneur à bail la SAS 
CARREFOUR PROPERTY France, autorisent la CASA à prendre possession 
par ses ingénieurs et agents ou toute autre entreprise mandatée par elle, d’une 
partie de la parcelle BC n° 123, telle que délimitée sur le plan ci-annexé. 



  
 
ARTICLE 2 : BIEN MIS A DISPOSITION 
 
A cet effet, il a été identifié les éléments suivants, concernant le terrain mis à 
disposition : 
 

1. Désignation cadastrale  
Section N° Lieu-dit Contenance totale 

en m² 
Surface d’occupation  

en m² 
 

BC 
 

 
123 

 

 
233, route 
de Grasse 

 
7035 

 
921* 

 
*selon document d’arpentage établi par le géomètre expert, annexé à la présente, étant ici 
précisé que 368 m² portent sur l’assiette actuelle de l’espace public à régulariser (trottoir et 
voie de circulation de la route de Grasse 
 

2. Nature et état du terrain 
                 Nature                             Etat du terrain  

Sol                     Bon état d’entretien 
 

3. Plantations existantes 
Oliviers sur la bordure délimitant la zone de parkings de la voie publique 
 

4. Constructions existantes 
Bâtiment commercial non impacté 
Panneaux de l’enseigne Carrefour Market 
 

5. Autres constatations 
Perte de 26 Places de parking affectées au centre commercial et aux boutiques 
du Carrefour Market, dont 6 en vue du rétablissement de l’aire de manœuvre 
et de déchargement des camions de livraison. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA CASA 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis s’engage : 

- à faire établir un état contradictoire des lieux avant travaux par huissier 
à sa charge exclusive. Cet état des lieux couvrira la surface sur la 
parcelle objet de la présente autorisation ; 

- à réaliser le chantier, conformément au plan de travaux annexé à la 
présente convention et communiqué au propriétaire, en veillant à 
minimiser les gênes pouvant être occasionnées par celui-ci ; 

- à assurer le maintien l’accès à la propriété commerciale sur la voie 
publique durant toute la durée des travaux au titre desquels est prévu 
la création d’un mini-giratoire afin de mutualiser les accès avec la 
copropriété « Le Clos des Chênes » et le magasin « Best Drive » ; 

- à visualiser les accès piétons de part et d’autre de la propriété, en 
corrélation avec les passages protégés sur la voie publique. En 



particulier, la CASA s’engage à réaliser un marquage de signalisation au 
sol entre l’accès Sud et l’entrée du centre commercial ; cette 
signalisation sera définie sur site en concertation avec l’exploitant. 

- au déplacement du compteur eau (situé au Nord de la parcelle) 
- à prendre en charge le coût d’installation d’un portail automatisé ainsi 

que d’un barrièrage aux entrées et sorties, outre la reconstruction du 
muret de clôture en future limite de propriété, surmonté d’une clôture 
rigide d’1 mètre de haut ; 

- à déplacer les deux panneaux enseigne « Carrefour Market » ;  
il est ici précisé que le futur panneau sera déplacé, en cohérence avec 
le déplacement de la limite du domaine public/privé ; le panneau de 
publicité sera positionné sur le domaine privé.  
Le positionnement exact du panneau est à préciser par le publiciste en 
charge du panneau ; dans le cas du présent panneau, le publiciste est 
un service de Carrefour.  
La CASA s’engage à concerter avec le publiciste, et à prendre en charge 
les frais de déplacement du panneau, selon les modalités et 
prescriptions du publiciste. Au 20 mai 2020, le publiciste a été contacté 
par la CASA, a bien pris en compte la demande ; il reste au publiciste 
de préciser le nouvel emplacement du panneau et de préciser les 
prescriptions techniques. 

 
La CASA prendra ici par ailleurs les dispositions adéquates afin de maintenir 
l’aire de manœuvre et la zone de déchargement des camions de livraison, tout 
en prenant toutes mesures pour ne pas gêner le bon fonctionnement du site 
commercial de jour comme de nuit (véhicules, piétons et livraisons). 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE-BAILLEUR ET DU 
PRENEUR A BAIL  
 
L’indivision PETTAVINO et la SAS CARREFOUR PROPERTY France  exploitant 
du site, assureront à la CASA  et à l’entreprise en charge des travaux, la 
jouissance paisible de la surface de terrain nécessaire à la réalisation du 
projet. 
 
 
ARTICLE 5 : FONCIER 
 
Il est convenu ici que la surface d’emprise délimitée sur la base du document 
d’arpentage établi par le géomètre expert, fera l’objet d’une cession à titre 
onéreux réitérée par un acte authentique destiné à la publication 
hypothécaire, étant ici précisé que les travaux et la cession de l'emprise par 
acte authentique ne remettront pas en cause l'activité commerciale du 
Carrefour Market. 
 
 
 
 



 
ARTICLE 6 : CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les travaux sont prévus sur la section 3 des travaux entre le bas de l’avenue 
de la Sarrazine à son intersection avec la route de Grasse et le carrefour de la 
Croix-Rouge sur une durée de 18 mois, étant  ici précisé qu’au droit du 
Carrefour Market, le chantier est prévu pour une durée de 6 mois maximum, 
à compter de la prise de site. 
La prise de site est programmée le 5 janvier 2021, sous réserve de signature 
au préalable du présent protocole (à défaut, dès que le protocole sera signé). 
A titre d’information : 

- la durée des travaux sur l’emprise privative est estimée à 4 mois 
- la fin des travaux de voirie sur le domaine public au droit du Carrefour 

Market est programmée à fin mai 2021 
 
La CASA s’engage à mettre en œuvre les modalités financières suivantes : 
 
1/ pour le propriétaire- bailleur : 
Au titre de l’emprise foncière nécessaire au projet du Bus-Tram et de la perte 
locative résultant de la réduction du terrain soumis à bail, une indemnité d’un 
montant de 325 000,00 € (Trois cent vingt-cinq mille euros) est retenue, 
se décomposant comme suit :  
Indemnité principale : Emprise foncière de 921 m² :     208 146,00 €  
Indemnités accessoires :  
- Remploi pour déclaration d’utilité publique :              21 814,00 €  
- Suppression oliviers et micocoulier :                          49 002,40 €  
 
(selon devis ci-annexé d’AGIBIO TECH)  
- Perte valeur locative du fait de la réduction  
de la superficie donnée à bail :                                     45 867,95 €  
soit un total de                                                            324 830,35 €  
arrondi à        325 000,00€ 
   
2/ pour le preneur à bail : 
Sur la base du devis ci-annexé, une indemnité de 69 600 € (Soixante-neuf 
mille six cents euros) TTC est retenue en vue de la prise en charge des 
travaux à réaliser par Carrefour Property France. 
 
 
Il est ici précisé que le protocole d’accord suite aux signatures par les parties 
comparantes aura une durée de validité de neuf mois à compter de la dernière 
signature du présent protocole en vue de sa réitération par acte notarié. 
En tout état de cause et dès lors que les parties sont d’accord sur l’ensemble 
des conditions d’ordre technique et financières, chacun en ce qui le concerne, 
le propriétaire-bailleur et le preneur à bail autorisent expressément, dans le 
cadre de la signature du présent protocole, la CASA à la prise de possession 
anticipée de l’emprise foncière, à partir du 1er janvier 2021. 
 



ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La Trésorerie d’Antibes n’accepte le versement des sommes dues dans l’acte 
que postérieurement à la signature de l’acte authentique de vente, la C.A.S.A 
a prévu préalablement de prendre une délibération permettant de formaliser 
son engagement sur leur règlement au plus tard trente (30) jours calendaires 
postérieurement à la signature dudit acte.  
 
Par ailleurs, la présente convention portant sur l’emprise à occuper est 
consentie à titre gracieux en contrepartie des travaux projetés et ne pourra 
donner lieu à aucune indemnisation de quelque nature que ce soit, à 
l’exception d’éventuels dommages de travaux constatés lors de la réalisation 
du chantier. 
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
Pendant la durée des travaux, la CASA s’engage à souscrire ou à faire 
souscrire par son maître d’œuvre ou toute entreprise mandatée par elle, toutes 
les assurances pour tous les risques liés aux travaux réalisés dont elle peut 
être tenue pour responsable. 
 
La CASA, par son maître d’œuvre ou toute entreprise mandatée par elle, aura 
ainsi l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant 
survenir, de son fait ou des personnes agissant pour son compte, sur son 
personnel, et à tout tiers pouvant se trouver dans les lieux objet de la présente, 
ainsi qu’à leurs biens, durant la période d’occupation. 
 
 
ARTICLE 9 : RECOURS 
 
Les parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend éventuel pouvant 
résulter de la présente convention. En cas de litige, il appartiendra à la partie 
la plus diligente de saisir la juridiction compétente. 
 
 
  



ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile, à savoir : 

- Les propriétaires-bailleurs », à leurs domiciles respectifs 
- Le preneur à bail, à son siège social  
- Le bénéficiaire », en l’Hôtel de Ville  d’Antibes  

 
 
Fait à    , le 
 

Le Président de la Communauté 
D’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 

Jean LEONETTI 
 
 
 

L’indivision PETTAVINO              La SAS CARREFOUR PROPERTY FRANCE 
propriétaire-bailleur                    preneur à bail   
   
 

 
Roger                  Sébastien VANHOOVE  
 
 
 
 
Daniel 
 
 
 
Gérard 
 
 
 
 
Nathalie 
 
 
 
 
Philippe 
 
 
 
Antoine  



VUE AERIENNE 
(source Google) 

 

 
 

 
PLAN EMPRISE PARCELLAIRE 

 
 

 



 
PLAN D’AMENAGEMENT  

 
 

 
 



DEVIS PORTAILS et BARRIERAGE du PARKING 

 
 
 



 

 
 

Il est ici précisé que les deux options sont retenues. 
  



RAPPORT D’EXPERTISE SOCIETE AGROBIO TECH
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